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Observations générales: 

Cette section concerne la déclaration annuelle demandée aux entreprises individuelles. 

Ce modèle doit être complété conformément à l’article 159 de la directive 2009/138/CE et ne concerne que 

l’assurance directe. 

Les informations requises sont à présenter comme suit: d’abord la libre prestation de services exercée par 

l’entreprise, puis par pays de l’EEE avec ventilation entre activité exercée par une succursale et en libre prestation 

de services. 

  
ÉLÉMENT À DÉCLARER INSTRUCTIONS 

C0010/R0010 

… 

Pays Code ISO 3166-1 alpha-2 du pays de l’EEE dans lequel la 

succursale est établie. 

C0010/R0020 Entreprise – LPS – Fréquence 

des sinistres en RC automobile 

(hors responsabilité du 

transporteur) 

Nombre de sinistres, en lien avec l’activité exercée par 

l’entreprise en libre prestation de services, survenus durant 

la période de référence dans la branche 10 de l’annexe I, 

partie A, de la directive Solvabilité II (hors responsabilité 

du transporteur) divisé par le nombre moyen de véhicules 

assurés. Le nombre moyen de véhicules assurés correspond 

à la moyenne entre le nombre de véhicules assurés à la fin 

de l’année de référence et le nombre de véhicules assurés à 

la fin de l’année ayant précédé l’année de référence. Les 

sinistres pour lesquels aucun montant n’a été engagé ne sont 

pas pris en compte. 

C0010/R0030 Entreprise – LPS – Coût moyen 

des sinistres en RC automobile  

(hors responsabilité du 

transporteur) 

Coût moyen des sinistres, en lien avec l’activité exercée par 

l’entreprise en libre prestation de services, survenus dans la 

branche 10 de l’annexe I, partie A, de la directive 

Solvabilité II (hors responsabilité du transporteur), calculé 

comme étant égal au quotient de la division entre le montant 

et le nombre des sinistres survenus. Les sinistres pour 

lesquels aucun montant n’a été engagé ne sont pas pris en 

compte. 

C0020/R0020 

… 

Succursale – Fréquence des 

sinistres en RC automobile 

(hors responsabilité du 

transporteur) 

Nombre de sinistres, pour chaque succursale en lien avec 

l’activité qu’elle exerce dans le pays où elle est établie, 

survenus durant la période de référence dans la branche 10 

de l’annexe I, partie A, de la directive Solvabilité II (hors 

responsabilité du transporteur) divisé par le nombre moyen 

de véhicules assurés. Le nombre moyen de véhicules 

assurés correspond à la moyenne entre le nombre de 

véhicules assurés à la fin de l’année de référence et le 

nombre de véhicules assurés à la fin de l’année ayant 

précédé l’année de référence. Les sinistres pour lesquels 

aucun montant n’a été engagé ne sont pas pris en compte. 

C0030/R0020 

… 

LPS – Fréquence des sinistres 

en RC automobile (hors 

responsabilité du transporteur) 

Nombre de sinistres, pour chaque succursale en lien avec 

l’activité qu’elle exerce en libre prestation de services, 

survenus durant la période de référence dans la branche 10 

de l’annexe I, partie A, de la directive Solvabilité II (hors 

responsabilité du transporteur) divisé par le nombre moyen 

de véhicules assurés. Le nombre moyen de véhicules 

assurés correspond à la moyenne entre le nombre de 

véhicules assurés à la fin de l’année de référence et le 

nombre de véhicules assurés à la fin de l’année ayant 

précédé l’année de référence. Les sinistres pour lesquels 

aucun montant n’a été engagé ne sont pas pris en compte. 



C0020/R0030 

…  

Succursale – Coût moyen des 

sinistres en RC automobile 

(hors responsabilité du 

transporteur) 

Coût moyen des sinistres, pour chaque succursale en lien 

avec l’activité qu’elle exerce dans le pays où elle est établie, 

survenus dans la branche 10 de l’annexe I, partie A, de la 

directive Solvabilité II (hors responsabilité du transporteur), 

calculé comme étant égal au quotient de la division entre le 

montant et le nombre des sinistres survenus. Les sinistres 

pour lesquels aucun montant n’a été engagé ne sont pas pris 

en compte. 

C0030/R0030 

… 

LPS – Coût moyen des sinistres 

en RC automobile (hors 

responsabilité du transporteur) 

Coût moyen des sinistres, pour chaque succursale en lien 

avec l’activité qu’elle exerce en libre prestation de services, 

survenus dans la branche 10 de l’annexe I, partie A, de la 

directive Solvabilité II (hors responsabilité du transporteur), 

calculé comme étant égal au quotient de la division entre le 

montant et le nombre des sinistres survenus. Les sinistres 

pour lesquels aucun montant n’a été engagé ne sont pas pris 

en compte. 

 


